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I am glad to inform you that following consultations between Brazil and the 

EC, as recommended by the TSB on 10 March 1987, the attached Joint Memorandum 

reflects a mutually satisfactory solution found to the case. 

Please accept Mr Ambassador, the assurance of my highest consideration. 
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Yours sincerely, 

G. HOFMANN 
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MEMORANDUM CONJOINT 

1. Une Délégation de la République Federative du Brésil et une Délégation de 
la Communauté Economique Européenne se sont rencontrées à Bruxelles en date 
du 14 mai 1987 pour tenir des consultations suite a la recommandation de 
l'Organe de Surveillance des Textiles du 11 mars 1987. 

2. Sans préj udice de leurs 'positions de principe respectives, elles sont 
convenues, dans un esprit de coopération, d'une solution concernant les 
problèmes soulevés au cours de ces consultations sur les bases suivantes : 

a) Les possibilités de report de l'année 1986 vers' 1987 sont maintenues 
intégralement pour le quota régional concerné de la catégorie 1. En 
effet, l'ajustement opéré par la Communauté n'a pas en fait réduit le 
développement des exportations brésiliennes dans le cadre de l'accord 
venant à échéance le 31 décembre 1986. 

b) Les deux parties sont d'accord sur l'Importance de continuer d'assurer 
un contrôle adéquat des exportations concernées, en vue d'éviter des 
détournements de trafic. 

c) La coopération administrative entre les deux parties sera poursuivie 
d'une façon étroite afin d'assurer le développement des échanges 
textiles conformément aux dispositions pertinentes de l'accord bilatéral 
textile. Des contacts réguliers seront maintenus à ce sujet entre les 
deux parties. 

Chef de la Délégation de la 
République Federative du Brésil 

Chef de la Délégation de la 
Communauté Economique Européenne 
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